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Surveillant(e) de baignade 
Poste saisonnier – Juillet-Août 2025 

 

Particularité du poste :  

Travail les samedis, dimanches et jours fériés. Fermeture de la piscine le lundi, jour de repos 

hebdomadaire. 

 

 

MISSIONS DU POSTE : 
 

-    Assurer la surveillance et la sécurité des bassins et ce dans le cadre du Plan 

d’Organisation de la Surveillance et des Secours (POSS) 

-    Assurer les interventions de sauvetage, réanimation, secourisme et de police qui 

s’avèreront nécessaires 

-   Appliquer et faire respecter les consignes de sécurité, d’hygiène et le règlement 

intérieur 

-   Vérifier l’état du matériel de sécurité et les dates de péremption des produits 

pharmaceutiques 

-   Contrôler la qualité de l’eau des bassins  

-   Procéder au nettoyage des bassins, des plages ainsi que des locaux 

-   Veiller à maintenir la propreté générale de l’établissement et de l’infirmerie 

   

 

PROFIL ET QUALITÉS RECHERCHÉS : 
 

- Sens des responsabilités 

- Sens de l’accueil et aisance relationnelle 

- Rigueur, dynamisme, esprit d’initiative et sens du service public 

- Intervenir rapidement, avec calme et sang-froid en cas d’accident 

- Connaissances relatives à l’environnement du poste (collectivité, scolaire, 

règlementation, public, fonctionnement technique de la piscine…) 

- Ponctualité 

- Tenue et comportement irréprochables 

 

 

DIPLOMES REQUIS : 
 

BNSSA 

 

 

 

 

 

   

 Surveillant(e) de baignade 

Piscine municipale 

2025 
 



 

 

RÉMUNÉRATION : 
 

Cadre d’emploi des opérateurs des APS.  

Indemnité dimanches et jours fériés, congés payés, supplément familial. 

 

 

 Les candidatures accompagnées d’un CV doivent être adressées au plus tard le 31 mars 2025 

 à Madame Odile LACOUTURE, Maire, 1 Place des Déportés,  

40270 GRENADE-SUR-L’ADOUR – Tél : 05.58.45.91.14 

Mail : mairie@grenadesuradour.fr 


